






RAPPORT 1.2 

 
Rapporteur : Louis VILLARET 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DANS LE CADRE DE LA COMPETENCE ENFANCE 

JEUNESSE 
 

Le projet de territoire porté par la Communauté de communes Vallée de l’Hérault repose 

sur 3 grands axes de développement qui concourent à renforcer et adapter le territoire pour en faire 

un bassin de vie cohérent répondant aux enjeux de qualité du cadre de vie, de développement 

économique et de création d’emplois, de services à la population. L’axe 3 intitulé « un bassin de vie 

quotidienne au service des habitants » propose la mise en place d’actions pour un public « enfant et 

jeune ». 

  

Dans ce contexte et face aux attentes des élus et de la population, une réflexion a été 

engagée par les communes et la Communauté de communes sur la répartition des compétences dans 

le secteur de l’enfance et de la jeunesse. 

 

Pour mener à bien ce projet, un coordinateur Enfance /Jeunesse va être prochainement 

recruté par la Communauté de communes.  

 

Une étude de réflexion et de programmation va être lancée afin de déterminer les réelles 

attentes et les réalisations à venir pour couvrir les besoins identifiés sur notre territoire. 

 

Notre territoire compte plus de 200 assistants maternels indépendants qui sont agréés et 

formés par le Conseil général. Aucune structure de coordination des assistants maternels n’existe 

sur le territoire.  

 

Dans le cadre de la réflexion qui est menée conjointement par les Communes du territoire 

et la Communauté de communes sur un transfert de la compétence enfance jeunesse, et face à la 

demande des parents et des assistants maternels de notre territoire pour la mise en cohérence et 

l’information sur les modes et l’offre de garde, la création d’un relais d’assistants maternels (RAM) 

intercommunal est proposée dès septembre 2010. 

Une modification des statuts de la Communauté est donc nécessaire afin de permettre la création du 

RAM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Version actuelle des statuts Modification des statuts proposée 

compétence supplémentaire n° IV «  

Jeunesse, sport et culture » 

compétence supplémentaire 

n°IV  « Sport et culture » 

compétence supplémentaire 

n° XI « Enfance et 

jeunesse » 

1-Actions concernant la jeunesse 

: 

Coordination, montage d’animations 

et d’événementiels concernant 

l’ensemble de la 

Communauté de communes (actions 

de prévention, logement…) 

2- Actions concernant la culture : 

Manifestations en lien avec le 

patrimoine naturel et bâti et 

l’environnement à l'échelle de la 

Communauté de communes 

Soutien et mise en réseau de 

l'enseignement musical, de la lecture 

publique et du multimédia qui 

se caractérise par : 

� l’appui personnalisé et l’assistance 

aux équipes en place (personnel 

communal et 

bénévole) 

� le développement et le partage des 

collections 

- par une politique d’acquisition 

communautaire concernant les livres 

et autres 

supports 

- par l’organisation de la circulation 

des collections et documents sur 

l’ensemble des 

communes de la communauté. 

� Le développement des animations : 

- par la création d’une politique 

culturelle autour du livre 

- par la mise en place d’une 

programmation annuelle 

� Le développement du multimédia : 

- par l’acquisition de supports 

spécialisés (DVD, CD audio…) 

- par la mise à disposition au public 

d’ordinateurs connectés à Internet 

dans chaque 

médiathèque, bibliothèque ou point 

lecture de la communauté. 

 

 

1- Actions concernant la 

culture : 

Manifestations en lien avec le 

patrimoine naturel et bâti et 

l’environnement à l'échelle de 

la 

Communauté de communes 

Soutien et mise en réseau de 

l'enseignement musical, de la 

lecture publique et du 

multimédia qui se caractérise 

par : 

 l’appui personnalisé et 

l’assistance aux équipes 

en place (personnel 

communal et bénévole) 

 le développement et le 

partage des collections 

- par une politique d’acquisition 

communautaire concernant les 

livres et autres supports 

- par l’organisation de la 

circulation des collections et 

documents sur l’ensemble des 

communes de la communauté. 

 Le développement des 

animations : 

- par la création d’une politique 

culturelle autour du livre 

- par la mise en place d’une 

programmation annuelle 

 Le développement du 

multimédia : 

- par l’acquisition de supports 

spécialisés (DVD, CD audio…) 

- par la mise à disposition au 

public d’ordinateurs connectés 

à Internet dans chaque 

médiathèque, bibliothèque ou 

point lecture de la 

communauté. » 

 

1- Action concernant 

l’enfance : 

 

Création, gestion, animation 

et développement d’un relais 

d’assistants maternels 

intercommunal. 

 

2-Actions concernant la 

jeunesse : 

 

Coordination, montage 

d’animations et 

d’événementiels concernant 

l’ensemble de la 

Communauté de communes 

(actions de prévention, 

logement…) » 

 

 

 

 

 



Je propose à l’assemblée : 

 

 De demander aux 28 communes membres de la Communauté de communes 

Vallée de l’Hérault de délibérer pour modifier les statuts de l’établissement 

comme suit : 

 

 

« IV – Sport et culture 

1- Actions concernant la culture : 

Manifestations en lien avec le patrimoine naturel et bâti et l’environnement à l'échelle de la 

Communauté de communes 

Soutien et mise en réseau de l'enseignement musical, de la lecture publique et du multimédia 

qui se caractérise par : 

 l’appui personnalisé et l’assistance aux équipes en place (personnel communal et 

bénévole) 

 le développement et le partage des collections 

- par une politique d’acquisition communautaire concernant les livres et autres supports 

- par l’organisation de la circulation des collections et documents sur l’ensemble des 

communes de la communauté. 

 Le développement des animations : 

- par la création d’une politique culturelle autour du livre 

- par la mise en place d’une programmation annuelle 

 Le développement du multimédia : 

- par l’acquisition de supports spécialisés (DVD, CD audio…) 

- par la mise à disposition au public d’ordinateurs connectés à Internet dans chaque 

médiathèque, bibliothèque ou point lecture de la communauté. » 

 

 

« XI – Enfance et jeunesse 

1- Action concernant l’enfance : 

 

Création, gestion, animation et développement d’un relais d’assistants maternels 

intercommunal. 

 

2-Actions concernant la jeunesse : 

 

Coordination, montage d’animations et d’événementiels concernant l’ensemble de la 

Communauté de communes (actions de prévention, logement…) » 

 

 

 

 
Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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